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ACTES OFFICIELS

DgPARTEIENT DE L'INSTRUCTION PVnl.Qu UE

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, en date du 10 février dernier
(1893), de nommer M. Benjamin F. Beaulieu, com-
missaire d'écoles de la municipalité de Sainte-Mar-
tine, comté de Châteauguay, en remplacement de
M. Cyrien Prineau, absent.

Il a plu à Son Honiner le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, en date du 10 février dernier
(1893), de nommer M. Thoias J. Brown, syndic
des écoles dissidentes•de la paroisse de Saint-Zoti-
que, (Coteau-Landing), comté de Soulanges, en
remplacement de M. George A. Scott, absent.

Demwnde d'érections de municipalitús
scolaires

Eriger le canton Otis, dans le comté de Chicou-
timni, en municipalité scolaire, sous le nom de Saint-
Félix de Otis.

Détacher de la municipalité de Saint-Michel d'Ya-
maska, dans le comté d'Yamaska, les lots du cadas-
tre de la paroisse d'Yamaska, Nos 1, 2, 3, 4, 5, 6,
7, 8, 9, 10, 11, 14, 15, 20, 21, 24, 25, 28, 29, 32, 33,
44, 45, 49, 50, 54, 55, 59, 60, 62, 65, 66, 67, 68, 72,
73, 76, 77, 81, 82, 88 et 89.

Et de la municipalité scolaire de Saint-Michel
d'Yanaska No. 3, les lots du dit cadastre Nos. 108
et 112, et annexer tous ces dits lots à la nmunicipa-
lité de Saint-François du Lac, paroisse, dans le même
comté, pour les fins scolaires.

Détacher de la municipalité de Saint - Prosper,
dans le comté de Dorchester, les rangs onze, douze,
treize et quatorze, du canton de Cranbourne, et les
rangs un, deux et trois, du canton de Watford,
partie sud-ouest, même comté, qui forment la mis-
sion de Saint-Benjamin, et les annexer à la muni-
cipalité de Craubourne, même comté, pour les fins
scolaires.

Détacher de la paroisse de Saint-Colonban, comté
des Deux-Moitagines, les lots du cadastre Nos. 1, 2,
3, 4, 5 et 6, et les annexer pour les fins scolaires à
la municipalité do Saint-Canut No. 2, même comté.

Ddimnitation de municipalitéscolaire

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR, par un ordre en conseil, en date du 14
février dernier (1893), de détacher de la munici-
palité scolaire de Saint-Roch, les lots du cadastre de
la paroisse de Saint-Roch de l'Achigan, depuis et y
compris le No. 616 à aller au No. 646, inclusive-
nuent, et de les annexer à la municipalité scolaire de
la paroiss i de Saint-Lin, dans le comté de l'Assomp-
tion. Cette annexion ne prendra effet que le premier
juillet prochain (1893.)

GEDEON OUIMET,
Surintendant.

Chronique pédagogique

Les idées rationnelles font leur chemin.
Dernièrement, le Pionnier de Sherbrooke,

parlant du Conseil législatif, a émis l'idée que
le corps enseignant devrait être représenté
dans cette branche de la législature. Le com-
merce, l'industrie, les professions ont des
représentants dans le parlement, le clergé, les
universités et les instituteurs seuls sont

ignorés.

La Presse de Montréal a publié ce qui
suit à propos du congrès agricole de Québec :

" Le premier sujet ouvert à la discussion
a été "De l'enseignement agricole dans nos
écoles primaires. " Cette discussion a amené
une singulière découverte suivant moi ; c'est
que généralement, dans toutes nos écoles pri-
maires, on n'enseigne pas l'agriculture avec
fruit, que 95 pour cent et plus des titulaires
des écoles de la campagne ne peuvent ensei-
gner l'agriculture, faute de connaissances
pédagogiques nécessaires. Ces conclusions
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